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LLCER, Musicologie, Histoire

glais, Espagnol, EEI, Droi

nglais, FOSMI, Histoire
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Cours
Examens 13 novembre 2026 : Remise des sujets pour les des es impairs 1et2
12 mars 2027 : Remise des sujets pour les examens des semtres pairs Session 1 et 2
Révisions
Les examens de session 1 des semestres impairs se dérouleront du 4 au 15 janvier 2027 (a partir du 14 décembre 2026 pour les L3 LLCER)
Tenue des jurys Les examens de session 1 des semestres pairs se dérouleront du 3 au 25 mai 2027
Les examens de session 2 des semestres impairs se dérouleront du 14 au 22 juin 2027
Les examens de session 2 des semestres pairs se dérouleront du 23 juin au 02 juillet 2027
Responsable de formation : Adrien RODD Des examens sous réserve d'accord commun pour des contraintes d'organisation ou motifs impérieux pourront étre organisés les : 19 décembre 2026, 16 janvier 2027, 26 au 28 mai 2027, ainsi que les 19 et 26 juin 2027.
Validation conseil de composante : 31/03/2026
Validation CFVU : 02/06/2026

* Date limite a laquelle les étudiant.e.s en situation de handicap ou atteint.e.s d’'une maladie invalidante doivent avoir demandé un rendez-vous pour la visite médicale pour pouvoir bénéficier d'un aménagement pour les examens et concours.




